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Chapitre 6 Sanction disciplinaire

Article 6.1 : Définition

Mesure prise par le conseil d’administration en vers un membre qui a
commis un geste répréhensible selon le C.A.

Les décisions du conseil d’administration en matière de  sanction
disciplinaire son sans appel

Article 6.2 : Avis verbale

Avis donner verbalement à un membre pour le lui reprocher une situation
et/ou un comportement

L’avis est porté au dossier de la personne pour une période minimal de un
an, la période est fixée par le C.A.

La décision du conseil d’administration est sans appel.

Article 6.3 : Avis écrit

Avis donner par écrit à un membre pour le lui reprocher une situation
et/ou un comportement

L’avis est porté au dossier de la personne pour une période minimal de
deux ans, la période est fixée par le C.A.

La décision du conseil d’administration est sans appel.

Article 6.4 : Blâme

Sanction disciplinaire porté au dossier pour une période minimal de 3
ans, la période est fixée par le C.A.

La décision du conseil d’administration est sans appel.
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Article 6.5 : Révocation de la carte de membre

Le conseil d’administration peut en tous temps révoquer un carte de
membre pour une période qu’il juge approprié.

La décision du conseil d’administration est sans appel.

Article 6.6 : Rétrogradation

Le conseil d’administration peut suspendre un membre du conseil
d’administration et/ou un membre du conseil exécutif pour une période
qu’il juge approprié

Une lettre  lui expliquant les raisons lui sera expédié par courrier
recommandé.

L’intimé peut être rencontré pour s’expliquer devant le conseil exécutif,
s’il en fait la demande écrite, par contre seulement les membres du C.A.
voteront

Ne pourras faire partie du C.A. et/ou conseil exécutif pour une période
minimal de 5 ans, la période peut aller à la vie selon le vote du C.A.

La décision du conseil d’administration est sans appel.


